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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la 
République islamique d’Iran (ci-après conjointement dénommés « les Parties » et 
séparément une « Partie »), 

Reconnaissant les relations étroites, amicales et cordiales qui existent déjà entre les 
Parties; 

Reconnaissant que l’échange mutuel de connaissances et d’idées peut renforcer les 
relations amicales dans le domaine de la santé et des sciences médicales entre les Parties, 
et la contribution aux soins de santé primaires prodigués aux citoyens sud-africains; 

Considérant le Mémorandum d’accord entre les Parties relatif à la coopération dans 
le domaine de la santé signé dans la ville de Téhéran le 5 février 2002 et qui a expiré le 
4 février 2004, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Dans le présent Accord, à moins que le contexte le désigne autrement :  
L’expression « renforcement des capacités » désigne le fait d’octroyer à une 

personne, au sein d’une organisation, les capacités nécessaires pour augmenter sa 
productivité et son engagement pour le développement de ses propres compétences 
personnelles; 

L’expression « maladie transmissible » désigne une maladie résultant d’une infection 
due à des agents pathogènes ou à des toxines générés par elle, suite à la transmission 
directe ou indirecte de l’agent, de la source vers l’hôte; 

L’expression « établissement de santé » désigne un établissement de santé public, 
c’est-à-dire un établissement de santé qui est détenu et contrôlé par un organe d’État pour 
fournir des services de santé au public; 

L’expression « professionnel de la santé » désigne une personne qui est enregistrée 
auprès d’un organisme statutaire et qui a des compétences, une expérience ou des 
connaissances approfondies dans un secteur particulier d’activité.  

L’expression « recherche sur les systèmes de santé » désigne la recherche visant à 
fournir des informations qui permettront d’améliorer le fonctionnement du système de 
santé et, à terme, la situation sanitaire. Ce type de recherche offre à la fois différentes 
options sur la politique à suivre et des informations pratiques sur les acteurs clefs du 
système de santé.  
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L’expression « produits pharmaceutiques » désigne toutes les substances tous les 
articles liés à la médecine et relatifs au processus de traitement et de prévention des 
maladies.  

Article 2. Domaine de l’Accord 

(a) Les Parties devront œuvrer à promouvoir et à développer la coopération dans le 
domaine de la santé et des sciences médicales dans leurs juridictions respectives 
en explorant toutes les possibilités sur les bases de l’égalité et de bénéfice 
mutuel. 

(b) Des protocoles relatifs à des domaines spécifiques de coopération tels que 
prévus dans le présent Accord peuvent être conclus entre les Parties. Lesdits 
protocoles seront conclus conformément à leur législation nationale respective 
en vigueur et formeront partie intégrante du présent Accord.  

Article 3. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de la mise en exécution du présent Accord sont : 
(a) Pour l’Iran, son Ministère de la santé et de l’éducation médicale, représenté par 

le Département des relations internationales par l’intermédiaire de l’Ambassade 
de la République islamique d’Iran à Pretoria;  

(b) Pour l’Afrique du Sud, le Département national de la santé représenté en 
République islamique d’Iran par l’Ambassade d’Afrique du Sud.  

Article 4. Domaines de la coopération 

La coopération entre les deux Parties concerne les domaines suivants : 
(a) Achats de médicaments et d’équipement médical; 
(b) Soins médicaux et services de santé; 
(c) Renforcement des capacités dans le domaine de la santé; 
(d) Échange de professionnels de la santé; 
(e) Recherche sur les systèmes de santé; et 
(f) Formation d’étudiants dans l’enseignement universitaire supérieur.  

Article 5. Achats de médicaments et d’équipement médical 

La coopération concernant les achats de médicaments et d’équipement médical 
comprendra : 

(a) La communication des règles et règlementations concernant le système de 
médicaments des Parties;  

(b) L’échange de points de vue sur les lois et méthodes d’investigation et de contrôle 
de la qualité de médicaments produits; 
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(c) La coopération dans le domaine de l’exportation, de la vente et de la fabrication 
d’équipement médical; 

(d) La communication d’informations sur l’équipement médical et hospitalier 
disponible et l’équipement hospitalier requis et produit; 

(e) Les investissements conjoints pour construire et équiper des usines d’équipement 
hospitalier et pharmaceutique; 

(f) Les joint ventures dans les domaines des produits pharmaceutiques et de 
l’équipement hospitalier et médical, sur la base d’informations communiquées et 
de transfert de technologie, compte tenu des lois internes en vigueur dans les 
pays des Parties.  

Article 6. Santé et traitement 

La coopération dans le domaine de la santé et du traitement comprend : 
(a) Le partage d’informations et d’expériences dans le domaine des réseaux 

sanitaires ruraux; 
(b) Le partage d’informations et la coopération dans le domaine de la lutte contre les 

maladies non transmissibles et transmissibles;  
(c) L’envoi de professionnels de la santé afin qu’ils exercent dans différents 

domaines par accord mutuel; et 
(d) Le partage d’expertise sur les soins de santé primaires.  

Article 7. Recherche sur les systèmes de santé 

La coopération dans le domaine de la recherche sur les systèmes de santé consiste à : 
(a) Échanger des délégations chargées d’étudier les centres de recherche et 

d’information et de visiter les centres de recherche en sciences médicales et le 
bureau principal d’information des Parties; et 

(b) Mettre en œuvre des projets de recherche commune, comme convenu entre les 
Parties.  

Article 8. Formation d’étudiants dans l’enseignement universitaire supérieur  

La coopération dans le domaine de la formation d’étudiants de l’enseignement 
universitaire supérieur consiste à : 

(a) Échanger des bourses d’études supérieures pour des matières convenues dans le 
domaine de la santé; et 

(b) Échanger des informations sur le système d’éducation utilisé dans les facultés de 
médecine dans les pays des Parties. 
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Article 9. Organisation des déplacements et des visas 

Sauf accord contraire entre les Parties dans certains cas particuliers, les arrangements 
financiers pour les personnes voyageant dans le cadre des activités prévues par le présent 
Accord seront les suivants : 

(a) La Partie expéditrice prendra à sa charge les frais de déplacement jusqu’au port 
d’entrée de l’autre pays et le retour dans le pays d’origine; 

(b) La Partie hôte prendra à sa charge les frais d’hébergement et de déplacement 
encourus dans le pays hôte; et 

(c) Chaque Partie prévoira ses propres arrangements relativement aux visas, pour 
ses étudiants et pour les professionnels visitant le pays de l’autre Partie.  

Article 10. Résolution des différends 

Tout différend qui surviendrait entre les Parties dans l’interprétation ou l’application 
du présent Accord devra être réglé à l’amiable, par voie de consultation ou de négociation 
entre les Parties ou par la voie diplomatique.  

Article 11. Amendements apportés à l’Accord 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des deux Parties à 
travers les échanges écrits entre les Parties par voie diplomatique.  

Article 12. Entrée en vigueur – Durée – Fin 

(a) Le présent Accord entre en vigueur à sa signature.  
(b) Le présent Accord restera en vigueur indéfiniment mais peut prendre fin à 

l’initiative de l’une des Parties par une notification écrite six mois avant à l’autre 
Partie de son intention de mettre un terme au présent Accord par la voie 
diplomatique.  

(c) La dénonciation du présent Accord par l’une des Parties n’affectera pas les 
projets existants établis dans le cadre du présent Accord. Lesdits projets 
continueront jusqu’à ce qu’ils soient terminés.  
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment mandatés par leur gouvernement 
respectif, ont signé le présent Accord en deux exemplaires, en anglais et en perse, les 
deux textes faisant également foi.  

FAIT à Téhéran, le 14 décembre 2004 (24 Azar 1383). 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
TSHABALALA MSIMANG 

Ministre de la santé 

Pour le Gouvernement de la République islamique d’Iran : 
MASOUD PEZESHKIAN 

Ministre de la santé et de l’éducation médicale 


